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en effet le Departement federal des chemins de fer formula dans sa lettre du 6 aoüt 1889 quelques
propositions tendant ä modifier le programme de construction de la double voie et notamment aussi
ä abreger la durfie des travaux; le Departement nous informait en meme temps qu'il desirait discuter
prealablement la question dans une conference.

Nous repondimes au Departement que nous etions d'accord avec lui sur ce dernier point et
chargeämes nos delegues de lui proposer d'abreger de deux annfies la duree de construction, c'est-
ä-dire de prfivoir l'achevement des travaux pour le 1er octobre 1894 au lieu du 1er octobre 1896,
mais aussi de lui exprimer l'espoir qu'fitant donnes le surcroit tres considerable de frais qui en.
resulterait pour la Compagnie et l'emploi premature des capitaux prfivus au programme financier
pour la construction de la seconde voie, le Conseil federal renoncerait ä exiger de notre part le
depot ä la Caisse d'Etat federale d'un cautionnement dont le montant doit etre affecte aux travaux
de la double voie, et que l'exficution des lignes d'acces au nord Lucerne-Immensee et Zug-Goldau
serait differee jusqu'apres l'achevement de la double voie sur la ligne de montagne Erstfeld-Biasca.

Dans la conference qui eut lieu ä ce sujet le 2 novembre 1889, le Chef du Departement

federal des chemins de fer insista vivement pour que la duree des travaux de la double
voie füt reduite de 3 annees au lieu de 2, de maniere que celle-ci soit terminfie au Ier octobre 1893
et donna ä entendre que dans ce cas le Conseil federal accorderait la restitution du cautionnement.
Nos delegues se declarerent personnellement disposes ä adopter une reduction de 3 annfies, pour-
vu que des difficultfis techniques ne s'y opposent point.

Le rapport de notre Direction technique ayant dans l'intervalle dfimontrfi qu'au point de vue
technique il fitait possible d'achever la double voie pour le Ier octobre 1893, nous fimes savoir au
Conseil ffidfiral, en nous rfiferant ä notre entrevue avec le Dfipartement des chemins de fer, que nous
nous rangions ä sa maniere de voir quant a la rfiduction de la durfie de construction et qu'ä moins
d'obstacles exceptionnels nous terminerions la pose de la double voie jusqu'au Ier octobre 1893, bien

que cette modification du programme de construction entraine un surcroit de frais tres sensible pour la
construction et greve prfimaturfiment et plus fortement l'exploitation, toutes raisons qui nous permettent
d'espfirer qu'en fichange de nos concessions le Conseil ffidfiral voudra bien faire droit ä nos demandes.

Par lettre du 7 ffivrier 1890, le Conseil ffidfiral nous rfipondit qu'il avait accueilli avec
satisfaction notre dficlaration et l'engagement que nous y prenions d'achever la double voie, sauf em-

pechements exceptionnels, jusqu'au Ier octobre 1893, dfilai qu'il peut accepter figalement et qu'il
consentait de son cötfi ä restituer, selon notre dfisir, le cautionnement d'environ 4'/2 millions dfiposfi
ä la Caisse d'Etat ffidfirale et destinfi ä couvrir les frais de construction de la double voie, mais

que relativement ä l'exficution des lignes d'acces au nord, il devait rfiserver entierement la dficision
des Autoritfis ffidfirales sur ce point.

Les nfigociations en Italie pour la concession de la ligne Milan-frontiere suisse pres Novazzano

n'fitant pas encore entamfies, nous n'avons pas cru devoir, quant h la construction da trongon
de Mendrisio ä la frontiere suisse dans la direction d^Saronno, proposer la reprise des pourparlers
sur notre demande de concession ajournfis par le Dfipartement ffidfiral des chemins de fer (voir notre
dernier rapport de gestion, page 5).

II. Organes de Tadministration.
Uorganisation de I'administration generale n'a subi aucun changement pendant l'exercice

de 1889.

Quant ä l'etat du personnel des organes de la Compagnie, nous mentionnerons ce qui suit:
les Administrateurs dont les fonctions fitaient expirfies, out fitfi rfifilus comme tels par l'Assemblfie



generale pour une nouvelle periode de 6 annees; ce sont: MM. Filippo Bonzanigo, Conseiller national,
ä Bellinzone; Wuest, Conseiller national, ä Lucerne; Suter, Conseiller d'Etat, k Muottathal; le Directeur

Stoffel, ä Lucerne; Koller, ingenieur, ä Berne; Gerson von Bleichroeder, Conseiller intime, ä Berlin,
et Ch. Figdor, banquier, ä Vienne; d'autre part le Conseil federal a continue comme Administrateurs
et pour la ineme periode: MM. le Commandeur Massa, Directeur general des chemins de fer de la Mediter-

ranee, k Milan; von Schlierholz, Directeur aux Travaux publics du Royaume de Würtemberg, k

Stuttgart, et E. Rossi, ancien Conseiller d'Etat, k Lugano. L'Assemblee generale a de plus repour-
vu les deux vacances surveuues dans le Conseil d'administration en suite du deces de M. le Commandeur

Correnti, ä Rome, et de la demission de M. le Colonel Fischer, ä Aarau, par la nomination pour la
fin du mandat de leurs predecesseurs, de MM. le Commandeur Brambilla, ä Milan, et Ringier,
Conseiller d'Etat, k Aarau; eile a en outre ratifie le cboix de M. Girolamo Bassi, ä Florence, comme

suppleant de M. Brambilla en cas d'empechement.
Ensuite le Conseil d'administration a reelu M. le Dr. Stoffel comme Membre et Vice-president

et M. l'ingenieur Koller comme Suppleant de la Direction.
C'est avec le plus profond regret que nous devons encore rappeler la perte douloureuse que

le Conseil d'administration a eprouvee par le decös, survenu le 19 decembre 1889, de son President,

M. le Colonel Rieter, Conseiller aux Etats, qui a rendu les plus eminents. services k l'entre-
prise du chemin de fer du Gothard.

Uetat du personnel des jonctionnaires superieurs a subi durant l'exercice 1889 un seul chan-

gement en ce sens que M. l'avocat Franz Dula de Lucerne qui avait demissionne pour raisons de

sante de ses fonctions de Secretaire de la Direction et de Chef du Bureau du contentieux, des

expropriations et reclamations, a ete remplace par M. Jos. Zingg, de Lueerne, precedemment chef de

gare ä Lugano.
Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris dans 3 seances 23 decisions

et la Direction dans 109 seances en a pris 4807.

III. Finances.
II ressort du bilan annuel que les situations respectives du capital-

actions de fr. 40,000,000. — dont verses ' fr. 37,000,000. —
et du capital-subventions de „ 119,000,000. —

n'ont pas varie durant l'exercice de 1889.

Le capital-obligations qui comportait au 31 decemhre 1888:

fr. 22,645,000. — emprunt 5 %

„ 68,357,000. — „ 4%
en total fr. 91,002,000. —

a subi en 1889 les modifications suivantes: le Consortium nous a livre pour
la conversion fr. 1,083,000.— d'obligations 5% et a re§u en echange, au

cours stipule dans la convention, fr. 1,200,000. — d'obligations 4 % de

l'emprunt du Ier jarivier 1884; sur ce dernier emprunt on a de plus rembourse

au 31 decembre 1889 fr. 150,000. — par voie de tirage au sort et confor-
mement au plan d'amortissement.

La dette d'obligations de la Compagnie fin 1889 etait done composee
de la maniere suivante :

ä reporter fr. 156,000,000. —
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